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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

DIPLÔME Conseil UFR 
/ 

PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 
Renouvellement 

Avenant 
Création 

01 / DD DEUXIÈME 
CYCLE 
CONFÉRANT LE 
GRADE DE 
MASTER/MAGIST
ER 
HISTORII/LAUREA 
MAGISTRALE 
DANS LE 
DOMAINE DE 
L’HISTOIRE ET DE 
L’ARCHÉOLOGIE 
MÉDIÉVALES 
(HISTARMED) 

UFR : TT 

Présentation : 

Partenaires : 

Université de 
BOLOGNE 
(Italie) 

ACCORD DE 
COOPÉRATION INTER-
UNIVERSITAIRE POUR 

LA DÉLIVRANCE DE 
DOUBLE DIPLÔME DE 

DEUXIÈME CYCLE 
CONFÉRANT LE GRADE 

DE 
MASTER/MAGISTER 

HISTORII/LAUREA 
MAGISTRALE DANS LE 

DOMAINE DE 
L’HISTOIRE ET DE 
L’ARCHÉOLOGIE 

MÉDIÉVALES 
(HISTARMED) 

2023 - 2028 

L’objectif de ce partenariat est de transmettre des connaissances 
approfondies sur la période médiévale, sur les techniques d’analyse 
documentaire appliquées aux sources écrites et matérielles et sur les 
instruments nécessaires à la recherche historique, ainsi que sur les 
compétences nécessaires à la poursuite des études et à une insertion 
professionnelle spécifique. 

Les Parties s'accordent pour réaliser un Programme d'études conjoint en 
histoire et archéologie médiévales de 120 crédits (ECTS) répartis en 4 
semestres (30 crédits par semestre), qui prévoit la mobilité des étudiant.es 
pour une période maximale de 2 semestres, dans le but de délivrer des 
diplômes suivants: 
- « Master de Sciences Humaines et Sociales, mention Mondes médiévaux
», délivré par
l’Université Lumière Lyon 2;
- « Laurea Magistrale in Scienze Storiche e Orientalistiche » délivré par
l'Alma Mater Studiorum
- Università di Bologna.

Les étudiant.es qui souhaitent effectuer le programme objet de la présente 
convention devront être régulièrement inscrit.es dans leur établissement 
d’origine, 

Renouvellement 
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Les étudiant.es participant au programme d'études conjoint bénéficieront 
de l'exemption des droits de scolarité dans l'Université où ils effectuent 
leur mobilité, à l'exclusion, lorsqu'ils existent, des frais de diplôme. 

 
La version italienne accompagne la convention française. 

 
 

 
CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
02 / Licence 
économie et gestion 
et Licence de droit 

 
UFR : SEG 
 
Présentation : 
  
 
Partenaires :  
 
L’Université 
Royale de Droit et 
de Sciences 
Économiques du 
Cambodge 
(URDSE) 
 

 
AVENANT  

A la convention de 
Partenariat pour la 

délocalisation de diplômes 
de licence entre 

l’Université Lumière Lyon 
2, et l’Université Royale De 

Droit et De Sciences 
Économiques pour Licence 

économie et gestion et 
Licence de droit 

 
2016—2024  

 
La convention présentée pour information décrit la formation proposée 
aux étudiant.es en leur fournissant une compréhension approfondie du 
contexte économique et juridique cambodgien ainsi que des techniques 
et outils méthodologiques nécessaires à la maitrise des principaux 
concepts en économie et gestion et en droit. 
 
L’avenant porte sur les 2 modifications suivantes : 
 

- La durée de la convention  
 

- Le bénéficiaire du paiement de l’URDSE  
 
 

 
Avenant  
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
03 / DD Licence 
français mention 
Droit 
 
Master 1 français 
mention Droit 
des Affaires 
parcours M2 
Droit des Affaires 
Internationales 
Amérique Latine 
/ Europe 
 

 
UFR : DROIT 
 
Présentation :  
DRI  
 
Partenaires :  
 
L’Université PARIS 
1 PANTHÉON-
SORBONNE 
 
Université de 
BORDEAUX 
 
Université JEAN 
MOULIN LYON 3  
 
Université de 
MONTPELLIER 
 
Université de 
PARIS NANTERRE 
 
 

ACCORD de 

COOPÉRATI

ON relatif à 

la 

constitution 

du 

consortium 

français, le 

Collège 

juridique 

franco-

argentin La 

Condamine, 

dans le 

cadre du 

partenariat 

avec 

Universidad 

Del Salvador 

(USAL) 

 
En vue de poursuivre la collaboration avec l’Université du Salvador dans le cadre du Double 
Diplôme Licence français mention Droit et le Master 1 français mention Droit des 
Affaires parcours M2 Droit des Affaires Internationales Amérique Latine / 
Europe, ce consortium franco-argentin présente la mise en place du 
programme d’enseignement, des activités de recherche et des relations 
d’échanges entre les établissements partenaires. 
 
 

 

 
Renouvellement 



CFVU du 26 MAI 2023             Document 08.00 
   

Page 4 sur 21 
 

Durée 6 ans à 

compter de 

la signature 

 

CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
04 / Diplôme 
Universitaire 
Logement D’Abord 
(DU LDA) 

 

 
UFR : ASSP 
 
Présentation : 
  
 
Partenaires :  
 
La Métropole de 
Lyon 
 

 
CONVENTION 

 
 

 
 
 
 

2023 - 2024 

 
Dans le cadre de l’amélioration de l’accès au logement des personnes en situation de 
précarité et de participer aux politiques locales de lutte contre l’exclusion, l’Université 
Lumière Lyon 2 et la Métropole de Lyon ont décidé de collaborer pour permettre l’accès 
au Diplôme Universitaire Logement D’Abord (DU LDA), délivré par l’Université, aux 
praticiens qui participent à la mise en œuvre de la politique du Logement d’abord au sein 
de la Métropole de Lyon.  
 
La convention définit également les modalités financières mises en place pour le projet du 
diplôme. 

 
 

  

 
Renouvellement 

 

 

 

 



CFVU du 26 MAI 2023             Document 08.00 
   

Page 5 sur 21 
 

 

CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
05 / MASTER MEEF 
ESPAGNOL du 
Département 
d'Études des 
Mondes 
Hispanophone et 
Lusophone 
(DEMHIL) 

 
UFR : LANGUES 
 
Présentation : 
  
 
Partenaires :  
 
LYCÉE LOUIS 
ARMAND 
 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
ENTRE L’UNIVERSITE LYON 

2 et LE LYCÉE LOUIS 
ARMAND  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2022 – 2025 

 

La présente convention prévoit un échange d'heures 
pouvant aller de 2 à 6 heures d'intervention, en fonction 
des besoins des partenaires et de leurs choix 
pédagogiques. 

En fonction de la demande du lycée polyvalent LOUIS ARMAND de 
VILLEFRANCHE sur SAÔNE, le DEMHIL met à disposition les 
compétences de ses enseignant-e-s-chercheur-e-s titulaires, pour 
intervenir dans des classes, sous forme de conférences ou de cours 
(parfois en co-animation avec le(s) enseignant.es du secondaire). 

En échange, le lycée polyvalent LOUIS ARMAND de VILLEFRANCHE 
sur SAÔNE met à disposition du DEMHIL, les compétences 
pédagogiques des enseignant-e-s-chercheur-e-s titulaires de 
l'équipe d'Espagnol, en un nombre d'heures équivalent à 
l'intervention du/des enseignant-e-s-chercheur-e-s, afin 
d'intervenir au sein des enseignements de didactique du MEEF 
Espagnol. 

 

 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06 / MASTER MEEF 
ESPAGNOL du 
Département 
d'Études des 
Mondes 
Hispanophone et 
Lusophone 

 
UFR : LANGUES 
 
Présentation :  
 
Direction de la 
formation 
 
Partenaires :  
 
Lycée 
POLYVALENT 
CAMUS 
SEMENAZ à 
Rilleux la Pape 
 
 

 
CONVENTION 

DE 
PARTENARIAT 

ENTRE 
L’UNIVERSITE 
LYON 2- ET LE 

LYCEE 
POLYVALENT 

CAMUS 
SEMENAZ à 

Rilleux la 
Pape 

 
 

2022 - 2025 

 

La présente convention prévoit un échange d'heures pouvant aller de 2 à 
6 heures d'intervention, en fonction des besoins des partenaires et de 
leurs choix pédagogiques. 

En fonction de la demande du lycée polyvalent CAMUS-SERMENAZ 
à RILLEUX LA PAPE, le DEMHIL met à disposition les compétences 
de ses enseignant-e-s-chercheur-e-s titulaires, pour intervenir 
dans des classes, sous forme de conférences ou de cours (parfois 
en co-animation avec le(s) enseignant.es du secondaire). 

En échange, le lycée polyvalent CAMUS-SERMENAZ à RILLEUX LA 
PAPE met à disposition du DEMHIL, les compétences 
pédagogiques des enseignant-e-s-chercheur-e-s titulaires de 
l'équipe d'Espagnol, en un nombre d'heures équivalent à 
l'intervention du/des enseignant-e-s-chercheur-e-s, afin 
d'intervenir au sein des enseignements de didactique du MEEF 
Espagnol. 

 

 

 

 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
07 /  

 
UFR : LANGUES 
 
Présentation :  
 
Direction de la 
formation 
 
Partenaires :  
 
Lycée Jacques 
BREL 
 
 

 
CONVENTION 

DE 
PARTENARIAT 

ENTRE 
L’UNIVERSITE 
LYON 2-UFR 

DES LANGUES 
ET LE LYCEE 

JACQUES 
BREL, 

VENISSIEUX 
 

2022 – 2025 
 
 

 
Partenariat afin d'aider les élèves de terminale à mieux déterminer leur choix de langue-

LEA sur PARCOURSUP par un échange et une construction de temps d'enseignement 
pour mieux préparer les élèves à devenir étudiants. 

 
Les langues proposées sont : anglais, allemand, espagnol, italien, portugais, chinois, et 
arabe. 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
08 / Licence 
d’Espagnol LLCER 
de l’UFR Langues 
de l’Université 
Lyon 2, au sein du 
DEMHIL 
(Département 
d’Études des 
Mondes 
Hispanophone et 
Lusophone).  

 
UFR : LANGUES 
 
Présentation : 
  
 
Partenaires :  
 
ENS de LYON 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
ENTRE 

L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE-
LYON 2 

ET L’ÉCOLE NORMALE 
SUPÉRIEURE DE LYON 

 
2022 - 2027 

 
 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de 
fonctionnement du partenariat pédagogique, entre l’Université 
Lyon 2 et l’ENS de Lyon, concernant la L3 d’Espagnol LLCER. 
 
Les normaliens élèves et les normaliens étudiants admis à l’ENS de 
Lyon sont admis de plein droit en Licence d’Espagnol LLCER de l’UFR 
Langues de l’Université Lumière Lyon 2, au sein du DEMHIL 
(Département d’Études des Mondes Hispanophone et Lusophone). 
 
  

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
09 / Licence 
d’Allemand LLCER 
de l’UFR Langues 
de l’Université 
Lyon 2, au sein du 
Département 
d’Études 
allemandes et 
scandinaves 

 

 
UFR : LANGUES 
 
Présentation : 
  
 
Partenaires :  
 
ENS de LYON 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
ENTRE 

L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE-
LYON 2 

ET L’ÉCOLE NORMALE 
SUPÉRIEURE DE LYON 

 
 

2022 - 2027 

 
 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités 
de fonctionnement du partenariat pédagogique, entre l’Université 

Lyon 2 et l’ENS de Lyon, concernant la L3 d’Allemand LLCER. 
 
 
Les normaliens élèves et les normaliens étudiants admis à l’ENS de 

Lyon sont admis de plein droit en Licence d’Allemand LLCER de 
l’UFR Langues de l’Université Lumière Lyon 2, au sein du 

Département d’Études allemandes et scandinaves.  

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10 / Agrégation 
d’ANGLAIS 

 
UFR : LANGUES 
 
Présentation : 
  
Monsieur 
THIERRY  
 
Partenaires :  
 
ENS de LYON 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT RELATIVE À 
LA PRÉPARATION À 

L’AGRÉGATION D’ANGLAIS 
(SESSION 2023) 

ENTRE  
L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE 

LYON 2  
ET L’ÉCOLE NORMALE 
SUPÉRIEURE DE LYON 

 
2022 - 2023 

 
 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de 
fonctionnement du partenariat pédagogique, entre l’Université 
Lyon 2 et l’ENS de Lyon, concernant l’agrégation d’Anglais avec pour 
Tronc commun, l’Émergence et transformations du puritanisme en 
Angleterre, 1559-1642 (civilisation britannique). 
 
 
  

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
11 / Agrégation 
d’ALLEMAND 

 
UFR : LANGUES 
 
Présentation : 
  
Monsieur 
THIERRY  
 
Partenaires :  
 
ENS de LYON 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT RELATIVE À 
LA PRÉPARATION À 

L’AGRÉGATION 
D’ALLEMAND (SESSION 

2023) 
ENTRE  

L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE 
LYON 2  

ET L’ÉCOLE NORMALE 
SUPÉRIEURE DE LYON 

 
 

2022 - 2023 

 
 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de 
fonctionnement du partenariat pédagogique, entre l’Université 
Lyon 2 et l’ENS de Lyon, concernant l’agrégation d’Allemand. 
 
  

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
12 / Agrégation 
d’ESPAGNOL 

 
UFR : LANGUES 
 
Présentation : 
  
Monsieur 
THIERRY  
 
Partenaires :  
 
ENS de LYON 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT RELATIVE À 
LA PRÉPARATION À 

L’AGRÉGATION 
D’ESPAGNOL (SESSION 

2023) 
ENTRE  

L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE 
LYON 2  

ET L’ÉCOLE NORMALE 
SUPÉRIEURE DE LYON 

 
2022 - 2023 

 

 
 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de 
fonctionnement du partenariat pédagogique, entre l’Université 
Lyon 2 et l’ENS de Lyon, concernant l’agrégation d’Espagnol. 
 
  

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
13 / Classe 
Préparatoire à 
l’Enseignement 
Supérieur filière 
Littéraire (CPES L)  

 

 
UFR : LESLA / TT / 
LANGUES / ASSP 
 
Présentation : 
  
Direction de la 
formation  
 
Partenaires :  
 
ENS de LYON 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 

 
 
 

 
2022 – 2023  

 
 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités 
mises en place pour une Classe Préparatoire à l’Enseignement 

Supérieur filière Littéraire (CPES L) visant à accueillir des 
bachelières et des bacheliers boursiers et motivés pour poursuivre 

leurs études supérieures au terme d’une année 
d'approfondissement des contenus disciplinaires, de renforcement 

de la culture générale, de perfectionnement méthodologique et 
d’apprentissage du travail en autonomie. 

 
 
  

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
14 / CLES – FLE : 
Certificat de 
Compétences en 
Langues de 
l’Enseignement 
Supérieur Français 
Langue Étrangère 
(pour les assistants 
de langue) 

 
UFR : LANGUES 
 
Présentation : 
  
Direction de la 
Formation 
 
Partenaires :  
 
LE RECTORAT DE 
L’ACADEMIE DE 
LYON 

 
AVENANT À LA 

CONVENTION DE 
PARTENARIAT   ENTRE 
L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE 

LYON 2 
ET LE RECTORAT DE 

L’ACADEMIE DE LYON 
 

 
2022—2023 

 

L’avenant porte sur les modifications suivantes :  

Article 1: ajout d’un nouveau CLES :  C1 à différents niveaux 

Article 2: CLES C1: 80 euros 

Le Rectorat prend à sa charge 60 euros par candidat au CLES C1, restant 
20€ à charge pour les étudiants. 

Pour information, la convention en vigueur est jointe. 

 
 

 
Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 FÉVRIER 2023 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR 

/ 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
15 / Parcours d’Accès 
Spécifique Santé 
option Psychologie et 
Sciences Cognitives 
(PASS Psychologie et 
Sciences Cognitives)  
Licence avec une 
option Accès Santé 
en première année 
de Licence de 
Psychologie et 
Sciences Cognitives 
(LAS Psychologie et 
Sciences Cognitives). 

 
UFR : PSYCHO 
 
Présentation : 
Direction de la 
formation 
 
Partenaires :  
 
UCBL /  
la Faculté de 
Médecine et 
de 
Maïeutique 
Lyon-Sud - 
Charles 
Mérieux / 
les écoles de 
Maïeutique 
de Lyon et 
de Bourg-en-
Bresse 

 
CONVENTION 

ENTRE 
UNE UNIVERSITE 

PROPOSANT DES 
FORMATIONS DE 

MÉDECINE, DE 
PHARMACIE, 

D'ODONTOLOGIE OU 
DE MAÏEUTIQUE  

ET 
UNE UNIVERSITÉ 

NE PROPOSANT PAS 
L'ENSEMBLE DES 
FORMATIONS DE 

MÉDECINE, DE 
PHARMACIE, 

D'ODONTOLOGIE OU 
DE MAÏEUTIQUE OU 

NE PROPOSANT 
AUCUNE DE CES 
FORMATIONS. 

 
2023 / 2024 

  
 
Cette convention déjà présentée lors de la CFVU de ce 24 FÉVRIER 2023 a subi 
quelques petites modifications mises en évidences (précisions et ajouts 
d’explications). 
 
Pour rappel, c’est une convention qui s’adresse aux étudiants ayant validé le 
parcours PASS Psychologie et LAS Sciences Cognitives mais n’ont pas obtenu 
accès en deuxième année des études de santé au sein de l’UCBL, et s’ils le 
souhaitent, ils sont autorisés de droit à poursuivre leur cursus en deuxième 
année de la LAS2 Psychologie dans le parcours option accès Santé qui ouvrira en 
2023-2024 ou dans un parcours classique de la licence Psychologie ou de 
Sciences Cognitives. 
 
  

 
 

 
 

 Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
16 / Diplôme 
Métiers du 
tourisme : Guide 
conférencier  

Licence 
professionnelle 3  

Parcours : 
Animateur-
concepteur en 
patrimoine culturel. 

 
UFR : TT 
 
Présentation : 
  
Direction de la 
formation 
 
Partenaires :  
 
URB’ART  
 
 

 
C O N V E N T I O N  

D E  
P A R T E N A R I A T  

 
 
 
 
 
 

2022 - 2024 

 
Urb’art est une association de femmes et d’hommes qui travaillent à un 
dialogue avec les arts plastiques et les cultures de la scène contemporaine. 
Deux actions sont au cœur de ses programmes : connaitre et rencontrer : 
Connaître en partageant et en dialoguant avec les artistes et rencontrer 
physiquement les artistes. 
 
Dans le cadre du diplôme Animateur-concepteur en patrimoine culturel, 
les étudiants sont formés à l’animation et la valorisation des biens 
matériels ou immatériels, monumentaux ou du quotidien et des arts 
pluriels dans un objectif de démocratisation culturelle.  
 

L’ANNEXE 1définit les actions spécifiques mises en œuvre pour l’obtention 
du diplôme. 

 
 

 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
17 / Master 2 
Histoire, Civilisation 
et Patrimoine     "M2 
HCP" 

 
UFR : TT 
 
Présentation : 
  
Direction de la 
Formation 
 
Partenaires :  
 
Hospices Civils de 
Lyon 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
 

 
OCTOBRE 2022 à FÉVRIER 

2023 

 
La convention a pour objet d’une part, d’étudier les actions qu’il est 
possible de mettre en œuvre suite au Plan de Conservation rédigé 
en 2022. D’autre part, de décrire, planifier et documenter ces 
actions afin de faciliter leurs mises en œuvre dans le cadre de 
l’activité courante du service, le but étant de favoriser l’insertion 
professionnelle des étudiant.es. 
 
La convention est accompagnée du descriptif des groupes 
d’étudiant.es ainsi que de la lettre de mission relative aux attentes 
des objectifs des Hospices Civils de Lyon concernant ce partenariat. 

 
Création  
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CONVENTIONS / CFVU DU 26 MAI 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
18 / L3, et pour les L1 
et L2 stage 
professionnel. En L3, 
la réalisation d’un 
stage de 50h 
minimum est 
obligatoire. Master 
parcours « Métier de 
l’Enseignement, de 
l’éducation et de la 
Formation » qui 
ouvre la possibilité 
pour son lauréat de 
se présenter au 
concours de 
professeur des 
écoles. Licence Pro 
« Mention : 
Métiers de 
l'animation sociale, 
socio-éducative et 
socioculturelle, 
Parcours : 
Coordinateur des 

 
UFR : ISPEF 
 
Présentation : 
  
Direction de la 
formation  
 
Partenaires :  
 
VILLE DE LYON 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
 
 

 
 
 
 
 
 

2022 – 2027 

 
Il s’agit d’une licence professionnelle mixte avec formation initiale, 
formation continue et contrats d’apprentissage. 
 
Cette convention a pour objet de préciser, entre les parties 
signataires les modalités du partenariat dont la vocation est 
notamment d’améliorer la qualité et la formation des intervenants 
dans le champ périscolaire dans le but de la professionnaliser les 
acteurs de cette filière et la construction des parcours 
professionnels.  
 
Elle vise également à renforcer le lien partenarial entre les 
enseignants et les acteurs du périscolaire. 
 
Ce partenariat permet à des étudiants inscrits en Licence à l’ISPEF 
d’acquérir une expérience significative au sein de lieux d’accueils 
de loisirs associés à l’école (ALAE) municipaux avec deux objectifs 
majeurs :  
• Explorer une voie professionnelle méconnue : les métiers de la 
fonction territoriale ;  
• Se préparer à la gestion de groupe en vue du professorat des 
écoles. 
 

 
Renouvellement et 

Création ? 



CFVU du 26 MAI 2023             Document 08.00 
   

Page 19 sur 21 
 

temps périscolaires 
et extrascolaires 
dans les 
collectivités 
territoriales », 
mention créée par 
l’Université 
Lumière Lyon 2 
pour répondre aux 
besoins accrus en 
matière de 
professionnalisatio
n des acteurs du 
territoire. 
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DIPLÔME Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 
Renouvellement 

Avenant 
Création 

19 / Conventions 
CPGE 

Conventions intra-académie : 
- Lycée Sainte - Marie Lyon
- Institution des Chartreux
- Lycée Saint-Marc
- Lycée Edgar Quinet (Bourg en Bresse)
- Lycée Claude Fauriel (Saint Etienne)
- Lycée du Parc
- Lycée Edouard Herriot
- Lycée De Saint Just
- Lycée La Martinière Duchère
- Lycée Auguste et Louis Lumière (CPES)
- Lycée Saint Louis- Saint Bruno (CPES)
- Lycée Ampère
- Lycée Notre Dame Des Minimes

Conventions hors-académie : 
- Lycée Blaise Pascal (Clermont Ferrand)
- Lycée Saint Sernin (Toulouse)
- Lycée Frédéric Mistral (Avignon)
- Lycée Carnot (Cannes)
- Lycée Leconte de Lisle (La Réunion)

AVENANTS AUX 
CONVENTIONS 

DE PARTENARIAT 

A compter de 
l’année 

2023—2024 

La création de l’avenant n°1 aux conventions CPGE et 
CPES avec les lycées intra-académique et hors 
académique porte sur :  

- La mise à jour de l’annexe 1 de la convention, le
contenu reste identique, seule la mise en forme est
modifiée.

- La création d’une annexe 2 « Modalités spécifiques
d’inscription »

Avenant n°1 aux 
conventions CPGE 
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